
Direction de l’accès à l’information et des plaintes 

Édifice Marie-Guyart  
1035, rue De La Chevrotière, 27e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
Téléphone : 418 528-6060 
Télécopieur : 418 643-1602 
acces@education.gouv.qc.ca

Québec, le 27 février 2023 

PAR COURRIEL 

Objet : Demande d’accès à des documents administratifs 
Notre dossier : 16310/22-378 

Bonjour, 

Nous donnons suite à votre demande d’accès, visant à obtenir le document suivant : 

 Test de certification en français écrit pour l'enseignement (TECFÉE) pour prendre
connaissance des questions qui le composent.

Nous vous informons que ce test est toujours utilisé et afin d’éviter tout acte de fraude ou de 
plagiat, il ne peut vous être transmis en vertu des article 14 et 40 de la Loi sur l’accès aux 
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, 
chapitre A-2.1, ci-après « la Loi »). Vous trouverez ci-annexé une reproduction des articles de la 
Loi ci-mentionnés. 

Toutefois, un guide de préparation est disponible à l’adresse suivante, ce dernier présentant 
sommairement les composantes de l’examen : 

https://cefranc.csspi.ca/pdf/guide le code linguistique.pdf 

Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander la 
révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-
joint une note explicative à cet effet. 

Veuillez agréer nos salutations distinguées. 

La responsable de l’accès aux documents, 

Ingrid Barakatt 
IB/JC/mc 

p. j. 2

Originale signée

https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fcefranc.csspi.ca%2Fpdf%2Fguide_le_code_linguistique.pdf&data=05%7C01%7CJohanne.Carrier%40education.gouv.qc.ca%7Cc83cb86c353a4f7b66fa08dad3a80a12%7C2ce8fc18a5b048ec9200287a89068904%7C0%7C0%7C638055015912492538%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=AIESf3NyDxX8xA%2FMGufBhZR3y9FU2zXfAYfuVTiSWJA%3D&reserved=0
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chapitre A-2.1 

LOI SUR L’ACCES AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA PROTECTION DES 
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

 
 
CHAPITRE II 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 

SECTION I 
DROIT D’ACCÈS 

 
 

14. Un organisme public ne peut refuser l’accès à un document pour le seul motif que ce document comporte 
certains renseignements qu’il doit ou peut refuser de communiquer en vertu de la présente loi. 

Si une demande porte sur un document comportant de tels renseignements, l’organisme public peut en refuser 
l’accès si ces renseignements en forment la substance. Dans les autres cas, l’organisme public doit donner 
accès au document demandé après en avoir extrait uniquement les renseignements auxquels l’accès n’est pas 
autorisé. 
1982, c. 30, a. 14. 

 

 

40. Un organisme public peut refuser de communiquer une épreuve destinée à l’évaluation comparative des 
connaissances, des aptitudes, de la compétence ou de l’expérience d’une personne, jusqu’au terme de 
l’utilisation de cette épreuve. 

1982, c. 30, a. 40; 2006, c. 22, a. 21. 

§ 6.  — Renseignements ayant des incidences sur la vérification 
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